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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-08-31-022

01-ARS - arrêté conjoint  cession  ACMAD vers  RESO

01-Arrêté conjoint portant cession de l'autorisation afférente à l'accueil de jour autonome de

l'Association couserannaise de Maintien à Domicile (ACMAD) vers l'association Résilience

Occitanie (RESO).

l'agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées et M. le Président du Conseil

Département de l'Ariège.
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-09-27-007

02- DRAAF - rectificatif annexe arrêté enrichissement vins

31 81 82 BIS

02-rectificatif annexe  de l'arrêté relatif à l'autorisation d'augmentation du titre alcoométrique

volumique pour l'élaboration de certains vins de la récolte 2016 dans les départements de la

Haute-Garonne, du Tarn et du Tarn-et-Garonne.

- signé par M. le préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées -
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Suite à rectification en erreur matérielle,  le présent tableau se substitue au tableau annexé à l’arrêté du 27  septembre 2016 « relatif à
l’autorisation d’augmentation du titre alcoométrique volumique pour l’élaboration de certains vins 

de la récolte 2016 dans les départements de la Haute-Garonne, du Tarn et du Tarn-et-Garonne »
(Arrêté précédemment paru au :  Recueil des actes administratifs spécial de la préfecture de région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées n°

R76-2016-167 publié le  27 septembre 2016 /  cf. tableau publié p. 26)

Autorisation d’augmentation du titre alcoométrique volumique et limites

Vins bénéficiant d'une Appellation d’origine protégée

Nom de l’indication
géographique (IGP)
(suivi ou non d’une

dénomination
géographique

complémentaire)

Couleur(s)

(Le cas 
échéant)

Type(s) de vin

(Le cas échéant)

Variété(s)

(Le cas 
échéant)

Noms des
départements et/ou 

des partie(s) de
département(s)
concernée(s)

(Le cas échéant)

Limite
d'enrichissement

maximal
(% vol.)

Richesse
minimale en

sucre des
raisins 

(g/l de moût)

(Le cas 
échéant)

Titre
alcoométrique

volumique
naturel minimal 

(% vol.)

(Le cas échéant)

Titre alcoométrique
volumique total
maximal après
enrichissement 

(% vol.)

(Le cas échéant)

GAILLAC Rosé 1,0 % vol

GAILLAC Blanc

- Tranquilles
bénéficiant ou non

de la mention
« primeur » et à

l’exclusion de toute
autre mention

complémentaire,

 - Mousseux
bénéficiant ou non de
la mention « méthode

ancestrale » et à
l’exclusion de toute

autre mention
complémentaire

1,0 % vol

FRONTON Rosé 1,0 % vol

FRONTON Rouge 0,5 % vol
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-09-23-001

03-ARS - arrêté  transformation labo -Benezech Delhoume

03-arrêté portant transformation d'un laboratoire en laboratoire de biologie médicale multi sites

(Benezech- Delhoume).

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de

Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-09-22-005

04-ARS - arrêté autorisation transfert officine pharmacie  -

S. Mette

04-arrêté portant autorisation de transfert d'une officine de pharmacie (S. Mette).

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de

Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-09-27-008

05-ARS - REJET commerce électronique  - Vallat Guillas

05-ARS - Arrêté portant rejet d'une autorisation de commerce éléctronique de médicaments

(Valat-Guillas).

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de

Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-09-26-013

06- Rectorat-Arrêté désignation VIDAL Valérie-chargée

de l'intérim DSDEN48

06-Arrêté chargeant Mme Valérie VIDAL administrateur de l'éducation nationale, de

l'enseignement supérieur et de la recherche, secrétaire générale des services départementaux de

l'éducation nationale de la Lozère, de l'intérim des foncions de directeur académique des services

de l'éducation nationale de la Lozère.

- signée par Mme le recteur de l'Académie de Montpellier -
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ARRETE chargeant Mme Valérie VIDAL administrateur de l’éducation 
nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, secrétaire 
générale des services départementaux de l’éducation nationale de la 
Lozère, de l’intérim des fonctions de directeur académique des services de 
l’éducation nationale de la Lozère 
 
 
Le recteur de la région académique Languedoc Roussillon Midi Pyrénées, 
Recteur de l'académie de Montpellier, Chancelier des universités 
 
Vu le code de l’éducation ; 
Vu la loi 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 
Vu la loi 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant diverses dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
Vu le décret du 15 septembre 2016 portant nomination d’un directeur académique et 
d’une directrice académique adjointe des services de l’éducation nationale ; 
Vu l’arrêté ministériel du 17 juillet 2012 portant nomination, détachement et classement 
de Mme Valérie VIDAL, dans l’emploi d’administrateur de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche, secrétaire général des services 
départementaux de l’éducation nationale de la Lozère. 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Mme Valérie VIDAL, attachée principale des administrations de l’Etat, 
nommée et détachée dans l’emploi d’administrateur de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche, secrétaire générale des services 
départementaux de l’éducation nationale de la Lozère, est chargée, à compter du 15 
septembre 2016, de l’intérim des fonctions de directeur académique des services de 
l’éducation nationale de la Lozère. 
 
Article 2 : Le secrétaire général de l’académie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 

 
 
Fait à Montpellier, le 26 septembre 2016 
 
 
Signé 
 
 
 
Armande Le Pellec-Muller 

 
 
 
 
 
 
 

 
Division des 

personnels administratifs, 
techniques et 

d’encadrement 
 

Bureau des Personnels 
d’encadrement 

 
 

Affaire suivie par : 
Nathalie JUMEL 

 
Téléphone 

 04 67 91 48.05 
Fax : 

04.67.91.50.53 
Courriel : 

nathalie.jumel@ 
ac-montpellier.fr 

 
Rectorat 

31, rue de l’Université 
CS 39004 

34064 Montpellier 
Cedex 2 
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-09-28-005

07-DREAL - Arrêté modification composition de la

MATB- Adour-Garonne

07- Arrêté modification de la  composition de la mission d'appui technique de bassin

Adour-Garonne.

- signé par M. le préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées 
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-09-27-009

08-ARS - arrêté refus dispensation oxygène - Sadir

assistance

08-arrêté portant refus de dispensation à domicile d'oxygène à usage médical (Sadir assistance).

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de

Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées -

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de

Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées -
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